
 
 

 
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE BLUE SEA 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil du 6 septembre 2022 à 19h00 tenue au centre 
municipal situé au 10, rue Principale. 
 
Sont présents: 
Monsieur Laurent Fortin  Maire 
Monsieur Michael Simard  Conseiller Siège 1 
Monsieur Michel Houde   Conseiller Siège 2 
Monsieur Marc Lacroix   Conseiller Siège 3   
Monsieur Gérard Lacaille  Conseiller Siège 4 
Monsieur Paul Dénommé  Conseiller Siège 5 
 
Est absente : 
Madame Marielle Cousineau Fortin  Conseillère Siège 6 
 
Sont aussi présent: 
Monsieur Christian Michel, directeur général 
Madame Emmanuelle Michaud, directrice générale adjointe 
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2022-09-188 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil de ce 6 septembre 2022 soit ouverte à 19h00 devant 

3 contribuables. 
 

  ADOPTÉE 
2022-09-189 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE  l’ordre du jour de cette séance ordinaire du 6 septembre 2022 soit adopté tel que 

déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 

 
 



 
 
2022-09-190 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 JUILLET 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 5 juillet 2022 soit adopté 

tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 
2022-09-191 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 AOÛT 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 2 août 2022 soit adopté 

tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 
2022-09-192 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 AOÛT 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et unanimement résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil tenue le 15 août 2022 soit 

adopté tel que déposé par le directeur général, Monsieur Christian Michel.  
    

ADOPTÉE 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2022-09-193 
LISTE DES DÉBOURSÉS ET DES COMPTES À PAYER D’AOÛT 2022 
 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  les déboursés d’août 2022 soient acceptés, à savoir :   
 

Comptes payés (incluant remises) : 
Journal des déboursés 808 à 817 
 

 
255 478.85$ 

Remises mensuelles de juillet payées en 
août 
(Journal des déboursés no. 814 et 817) 

Remises provinciales :  16 835.23$  
Remises fédérales : 6 029.52$ 
RREMQ : 3 105.88$ 
SSQ juin : 5 189.85$ 

Liste des salaires nets et des 
remboursements de dépenses 

48 379.07$ 

Comptes à payer  
Liste suggérée des paiements 
(Journal des déboursés 818 ) 

54 074.44$ 

Chèques annulés  
 

aucun 

 
ADOPTÉE 



 
 
 
Note :  Dépôt et présentation du rapport financier 2021 par les vérificateurs comptables de 

la municipalité.  Selon le rapport, la municipalité est en très bonne santé financière.  
    
2022-09-194 
MAZARS – FACTURE POUR AUDIT ET RAPPORT FINANCIER 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE les vérificateurs comptables de la firme MAZARS sont venus présenter 

les résultats de l’audit et finalement le rapport financier de l’exercice 
financier pour l’année 2021; 

 
CONSIDÉRANT QU’ ils ont remis la facture pour les travaux d’audit et pour le rapport 

financier 2021 au montant de 17 325$ plus taxes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE le Conseil approuve le montant de la facture et demande à la direction 

générale d’acquitter la facture; 
 
QUE le Conseil mandate la firme Mazars pour les audits financiers et 

vérifications comptables pour l’exercice financier 2022. 
    

ADOPTÉE 
2022-09-195 
AJUSTEMENT SALARIAL DES POMPIERS 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil a révisé l’échelle salariale des cols bleus et cols blancs de la 

municipalité afin de refléter le coût de la vie actuel et afin d’assurer la 
rétention du personnel; 

 
CONSIDÉRANT QUE le directeur du service de sécurité incendie voulait sonder les différents 

services incendie et rencontrer le comité incendie de la municipalité 
avant de réviser les salaires des pompiers; 

 
CONSIDÉRANT QUE le comité incendie s’est rencontré le 29 août, afin de discuter et 

recommander au Conseil un ajustement adéquat pour les salaires et 
avantage des pompiers, à savoir : 

 
1- Un salaire horaire de 20$/heure (nuit et jour) 
2- Un minimum de deux heures payées pour chaque sortie 
3- Frais de déplacement de 30$/sortie 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gérard Lacaille et 

unanimement résolu : 
 
QUE  le préambule fasse partie de la résolution comme si récité tout au long; 
 
QUE le Conseil accepte la révision du salaire et avantage des pompiers tel 

que recommandé par le comité incendie; 
 
QUE cet ajustement soit rétroactif au 1er juin 2022.   
 

ADOPTÉE 
 



 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
2022-09-196 
ACHAT D’UN BATEAU ET D’UNE REMORQUE POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité incendie s’est rencontré le 29 août 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Raymond Lacroix louait un bateau au service incendie et le 

mettait à la disposition des pompiers pour intervention sur le lac ou sur 
les îles du lac Blue Sea; 

 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Lacroix cesse ses activités de location et offre de vendre un 

bateau pour la sécurité civile de 14 pieds avec un moteur 25hp et 
remorque au montant de 3 500$; 

 
CONSIDÉRANT QU’ il était question également d’acheter un transmetteur FM longue 

portée comme mesure d’alerte à la population en cas de sinistre au 
montant de 3 500$; 

 
CONSIDÉRANT QUE ces achats sont admissibles à l’aide financière de l’Agence municipale 

de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du 
Québec, dont un montant de 100 000$ a été octroyé à la municipalité 
de Blue Sea dans le volet 3 en 2019; 

 
CONSIDÉRANT QUE le comité recommande au Conseil de procéder à l’achat du bateau et 

du transmetteur FM longue portée; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Michel Houde et 

unanimement résolu: 
 
QUE le Conseil accepte les recommandations du comité incendie et autorise 

la dépense pour les deux achats; 
 
QUE la moitié des deux montants soit comptabilisé dans le montant restant 

de la subvention de 100 000$ de l’Agence municipale de financement 
et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec et que 
l’autre moitié soit puisé à même les fonds généraux. 

   
ADOPTÉE 

 
TRANSPORT 
 
2022-09-197 
ÉQUIPEMENTS DE NEIGE POUR LE NOUVEAU CAMION GMC 2500HD 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a récemment acheté un camion GMC 2500HD pour 

ajouter à la flotte des véhicules de voirie, plus spécifiquement pour le 
déneigement; 

 
CONSIDÉRANT QUE nous avons demandé à Twin Equipment d’Ottawa, des conseils pour 

équiper le nouveau véhicule avec une pelle à neige adaptée et un 
épandeur d’abrasif; 

 
 
 



 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu une soumission pour une pelle Fisher de 8 pieds et un 

épandeur « Fisher Polycaster » de 1,5 verge cube, les deux avec une 
garantie de 2 ans; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le montant de la soumission est de 20 988,00$ plus taxes applicable, 

incluant l’installation des équipements; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons également besoin d’un gyrophare et de lumières de travail 

au DEL pour les côtés, et du « Back-Rack » pour les installer; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu une soumission pour la fourniture et l’installation des 

équipements de sécurité au montant de 1 775,00$ plus taxes 
applicables; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE le préambule fasse partie de la résolution comme si récité tout au long; 
 
QUE le Conseil approuve la dépense pour les équipements de déneigement 

et les lumières et équipements de sécurité, tel que décrit dans le 
préambule; 

 
QUE ces montants soient puisés à même le surplus accumulé non-affecté.

   
ADOPTÉE 

 
 
Note : Nous avons obtenu une évaluation du prix de vente en fonction du marché actuel 

pour le camion F-550 et la juste valeur marchande se situe entre 30 000$ et 35 000$.  
Le Conseil souhaite garder le véhicule pour l’instant. 

 
2022-09-198 
HALTE ROUTIÈRE/PLAGE RUE PRINCIPALE – RÉSOLUTION DEMANDANT AU MTQ 
D’INTERDIRE LE STATIONNEMENT SUR LE CÔTÉ SUD DE LA RUE PRINCIPALE  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité rencontre une problématique avec les voitures se 

stationnant à proximité de la halte routière et qui parfois sont 
stationner des deux côtés de la rue;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette situation représente un enjeu de sécurité routière;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 
QUE la municipalité fasse la demande au MTQ pour avoir une interdiction de 

stationnement sur un côté de la rue, soit sur le côté sud de la rue 
Principale pour améliorer la circulation et la sécurité des usagers. 
   

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 



 
2022-09-199 
TRAVERSE PIÉTONNIÈRE BLUE SEA NORD POUR ÉCOLE REINE-PERREAULT 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité tient à la sécurité des usagers de la route et des piétons 

et considère toujours nécessaire d’avoir une traverse de piétons sur le 
chemin Blue Sea Nord, à proximité de l’école Reine-Perreault;  

 
CONSIDÉRANT QUE  la traverse piétonnière avait été demandée parce que les élèves 

utilisent régulièrement les installations sportives de la municipalité 
pour les activités pédagogiques et les récréations;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE le préambule fasse partie de la présente résolution comme si récité tout 

au long; 
 
QUE ce Conseil demande à la direction générale de placer une demande au 

MTQ pour l’aménagement d’une traverse piétonnière sur le chemin 
Blue Sea Nord, afin d’assurer la sécurité des enfants se rendant sur le 
terrain de la municipalité pour bénéficier des installations sportives; 

 
QUE la traverse piétonnière soit aménagée sur Blue Sea Nord, à 

l’intersection avec la rue Principale et la rue du Pont. 
 

ADOPTÉE 
 
Note : Rechargement 2022 – Certains endroits nécessitent du rechargement, cependant à 

cette période de l’année, le matériel n’a pas la chance de compacter suffisamment 
et est susceptible d’être envoyé dans les fossés par la déneigeuse lors des premiers 
déneigements de nos routes municipales.  Le Conseil demande à prévoir le 
rechargement 2023 plus tôt dans la saison afin de permettre une bonne compaction 
par les automobiles qui circulent. 

 
HYGIÈNE DU MILIEU / ENVIRONNEMENT 
 
2022-09-200 
SOUMISSION POUR LOQUETS SUR BACS DE COMPOSTAGE 
 
CONSIDÉRANT QUE certains citoyens ont soulevé la problématique à l’effet que les animaux 

sauvages renversaient les bacs de compostage et que cela causait une 
gestion des résidus domestiques;  

 
CONSIDÉRANT QUE  les différentes options utilisées par les citoyens ne conviennent pas à 

l’entrepreneur et que la municipalité tente de trouver une solution 
optimale pour toutes les parties;  

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Dénommé et 

unanimement résolu : 
 
QUE la municipalité procède à l’achat d’une petite quantité de nouveaux 

couvercles avec loquet pour effectuer des tests et qu’elle puisse en faire 
la promotion et l’achat advenant que les tests s’avèrent positifs pour ce 
dispositif pour les revendre aux citoyens voulant s’en procurer.   
   

ADOPTÉE 



 
 

2022-09-201 
ENSEMENCEMENTS 2022 
 
CONSIDÉRANT QUE  nous procédons annuellement à des ensemencements de dorés jaunes 

dans les lacs de la municipalité et que cette année, la station piscicole 
Trois-Lacs nous informe avoir des disponibilités;  

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité avait conservé un surplus affecté de 5 500$ provenant 

de 2021 et qu’elle avait mis un montant de 7 500$ à son budget 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marc Lacroix et unanimement 

résolu : 
 
QUE le préambule fasse partie de la présente résolution comme si récité tout 

au long; 
 
QUE  le Conseil autorise la dépense pour l’achat de dorés jaunes pour 

l’ensemencement au lac Morissette pour un montant de 5 500$, au lac 
à Laurier et au lac des Copains pour un montant de 2 812.50$ 
respectivement et un montant de 1 875$ pour le lac Dénommé. Ces 
montants doivent inclure tous les autres frais afférents.  

 
      ADOPTÉE 

 
2022-09-202 
ASSOCIATION DES LACS EDJA, ROBERGE ET CAYA – DEMANDE DE REMBOURSEMENT POUR 
TESTS D’EAU 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’Association des lacs Edja, Roberge et Caya effectue bénévolement des 

tests pour le réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL), en 
partenariat avec le ministère de l’Environnement et de la Lutte aux 
Changements climatiques; 

 
CONSIDÉRANT QUE les objectifs du RSVL sont les suivants : 
 

• Acquérir des données afin d’établir le niveau trophique d’un 
grand nombre de lacs et suivre leur évolution dans le temps; 

• Dépister les lacs montrant des signes d’eutrophisation et de 
dégradation; 

• Éduquer, sensibiliser, soutenir et informer les associations de 
riverains et les autres participants; 

• Dresser un tableau général de la situation des lacs de 
villégiature au Québec. 

 
CONSIDÉRANT QUE le financement de ces associations est entièrement dépendant des 

dons et de la vente des cartes de membre et que ces associations sont 
souvent sous-financées; 

 
CONSIDÉRANT QUE  l’Association demande à la municipalité d’assumer les frais de 359.94$, 

soient les coûts associés aux tests RSVL annuellement et que pour leur 
part, ils s’engagent à effectuer les tests et recueillir l’information à 
l’aide de leurs bénévoles et en fournir copie à la municipalité; 

  
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le conseiller Michael Simard et 

unanimement résolu : 
 



 
 
QUE  le Conseil accepte de rembourser les frais de 359.94$ encourus par 

l’Association pour les tests RSVL annuels pour les lacs Edja, Roberge et 
Caya, et ce, sur présentation des factures justificatives; 

 
QUE  le Conseil demande à l’Association de lui faire parvenir les résultats afin 

que nous soyons en mesure de suivre l’évolution des conditions des lacs 
sous leur supervision.  

       
ADOPTÉE 

 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
2022-09-203 
ALBATROS VG – DEMANDE DE DON  
 
CONSIDÉRANT QU’ Albatros Vallée-de-la-Gatineau est un organisme à but non lucratif dont 

la mission est d’accompagner les personnes en fin de vie ainsi que leurs 
proches sur tout le territoire de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau; 

 
CONSIDÉRANT QUE  nous avons reçu une demande d’aide financière de la part de 

l’organisme bénévole, datée du 4 août 2022, afin de leur permettre de 
continuer d’offrir à la population ce service gratuit et essentiel; 
 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Houde et unanimement 
résolu : 
 

QUE  ce Conseil autorise une contribution financière de 200$ à l’organisme 
Albatros Vallée-de-la-Gatineau afin de les aider à réaliser leurs objectifs 
pour le plus grand bien de nos citoyens.  

 
ADOPTÉE 

 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
 
Note : Employé au Mont-Morissette – Demande de prolongation du contrat  
 Une demande a été soumise à l’effet de prolonger le contrat de l’employé du Mont-

Morissette. Étant donné qu’il s’agit d’un employé géré par le Mont-Morissette, le 
conseil ne se prononcera pas à ce sujet. S’il reste des travaux à effectuer, ceux-ci 
pourront être effectués en régie par les employés municipaux pour donner un coup 
de main. Une ronde d’inspection devra être effectuée avant le pique-nique.  

 
LOISIRS ET CULTURE 
 
2022-09-204 
STRUCTURE DE JEUX DANS LE PARC MUNICIPAL – RÉPARATIONS REQUISES  
 
CONSIDÉRANT QUE la structure de jeux principale dans le parc municipal derrière le bureau 

nécessite des réparations et une mise à jour des composantes pour qu’il 
soit encore plus sécuritaire;   

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Houde et unanimement 

résolu : 



 
 
 
QUE le conseil accepte la soumission de la compagnie Jambette au montant 

de 1 863,33$ et autorise la dépense, et ce, à même les dépenses du 
budget de 2022.     

ADOPTÉE 
 
 
2022-09-205 
COMITÉ DE LOISIRS ET DÉVELOPPEMENT – AUTORISATION DE DÉPENSE  
 
CONSIDÉRANT QUE la coordonnatrice en loisirs et développement a établi avoir fait un 

surplus avec ses activités de camp de jour;  
 
CONSIDÉRANT QUE  les structures d’entrainement ont été installées à proximité des 

maisons voisines du terrain municipal et que l’ajout d’une clôture 
amènerait plus d’intimité pour les utilisateurs;  

  
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Houde et unanimement 

résolu : 
 
D’AUTORISER une dépense maximale de 4 000$ pour la construction d’une clôture, et 

ce, à même les surplus générés par les activités le camp de jour. 
  

ADOPTÉE 
 
Période de questions : aucune 
 
2022-09-206 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Marc Lacroix et unanimement résolu : 
 
QUE  la séance ordinaire du Conseil de ce 6 septembre 2022 soit close à 19h40. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 
___________________________ __________________________________ 
Laurent Fortin  Christian Michel 
Maire Directeur général  

 Greffier-trésorier 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné, Christian Michel, Directeur général de la Municipalité de Blue Sea, certifie 
qu’il y a des fonds disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans 
le présent procès-verbal. 
 
Et j’ai signé ce 6 septembre 2022. 
 
 
______________________________   
Christian Michel  
Directeur général et Greffier-trésorier 
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